
HRW : « Le CNDD-FDD tente une manœuvre pour stopper l’érosion de son pouvoir »

Human Rights Watch, le 17 juin 2008 - BurundiÂ : Une dÃ©cision de la Cour constitutionnelle destitue 22 dÃ©putÃ©s Des
avocats et des reprÃ©sentants de la sociÃ©tÃ© civile invoquent un abus et une manipulation politique de la part du parti au
pouvoirBujumbura â€“ La radiation de 22 membres de lâ€™AssemblÃ©e nationale, Ã  la suite dâ€™une dÃ©cision de la Cour
constitutionnelle selon laquelle ils ne pouvaient pas siÃ©ger en tant quâ€™Â«Â indÃ©pendantsÂ Â», soulÃ¨ve de sÃ©rieuses
prÃ©occupations Ã  lâ€™Ã©gard dâ€™une politique de Â«Â deux poids deux mesuresÂ Â», sachant que dâ€™autres dÃ©putÃ©s indÃ©pendants
qui soutiennent le gouvernement restent au Parlement, a dÃ©clarÃ© Human Rights Watch aujourdâ€™hui. Les dÃ©putÃ©s visÃ©s par
cette mesure ont Ã©tÃ© Ã©lus en tant que membres du parti au pouvoir, le Conseil national pour la dÃ©fense de la dÃ©mocratie-
Forces pour la dÃ©fense de la dÃ©mocratie (CNDD-FDD), mais lâ€™ont quittÃ© ou en ont Ã©tÃ© exclus Ã  la suite de divisions
internes.Â«Â Le CNDD-FDD tente une manÅ“uvre pour stopper lâ€™Ã©rosion de son pouvoir au Parlement. Lâ€™aval donnÃ© par la
Cour Ã  cette manÅ“uvre crÃ©e un prÃ©cÃ©dent dangereux pour la vie politique dans lâ€™avenir, en soulevant des craintes parmi
les Burundais que les droits politiques fondamentaux puissent Ãªtre arbitrairement supprimÃ©s.Â Â»Alison Des Forges,
conseillÃ¨re principale pour la division Afrique de Human Rights WatchÂ«Â Le CNDD-FDD tente une manÅ“uvre pour
stopper lâ€™Ã©rosion de son pouvoir au ParlementÂ Â», a dÃ©clarÃ© Alison Des Forges, conseillÃ¨re principale pour la division
Afrique de Human Rights Watch. Â«Â Lâ€™aval donnÃ© par la Cour Ã  cette manÅ“uvre crÃ©e un prÃ©cÃ©dent dangereux pour la vie
politique dans lâ€™avenir, en soulevant des craintes parmi les Burundais que les droits politiques fondamentaux puissent
Ãªtre arbitrairement supprimÃ©s.Â Â»
Le CNDD-FDD, ancien mouvement rebelle devenu parti politique en 2003, a remportÃ© aisÃ©ment les Ã©lections en 2005.
En accord avec un systÃ¨me de reprÃ©sentation proportionnelle Ã©tabli par la constitution et la loi Ã©lectorale, le CNDD-FDD
a remportÃ© la majoritÃ© des siÃ¨ges Ã  lâ€™AssemblÃ©e nationale. Des luttes intestines ont divisÃ© le parti en 2007 et bon nombre
de membres de lâ€™AssemblÃ©e ont quittÃ© ses rangs. De plus, lâ€™ancienne PremiÃ¨re Vice-prÃ©sidente de lâ€™AssemblÃ©e nationale,
Alice Nzomukunda, a Ã©tÃ© exclue du parti en 2008. Avec la dÃ©fection de 22 membres, le CNDD-FDD ne pouvait plus
contrÃ´ler lâ€™AssemblÃ©e nationale, laissant cette institution si paralysÃ©e quâ€™elle nâ€™a pas adoptÃ© une seule loi au cours de la
derniÃ¨re session trimestrielle. A la requÃªte du dirigeant du CNDD-FDD JÃ©rÃ©mie Ngendakumana, le PrÃ©sident de
lâ€™AssemblÃ©e nationale, Pie Ntavyohanyuma, lui aussi membre du CNDD-FDD, a demandÃ© Ã  la Cour constitutionnelle,
dans une lettre du 30 mai, de dÃ©terminer si des personnes ayant quittÃ© le CNDD-FDD pouvaient continuer Ã  siÃ©ger
comme parlementaires Ã  lâ€™AssemblÃ©e nationale.AprÃ¨s moins de deux jours de dÃ©libÃ©rations â€“ avec une rapiditÃ© sans
prÃ©cÃ©dent, dâ€™aprÃ¨s des magistrats burundais â€“ la Cour constitutionnelle a jugÃ© le 6 juin que les anciens membres du parti
occupaient leurs siÃ¨ges en violation de la constitution. La Cour a appuyÃ© sa dÃ©cision en grande partie sur son
interprÃ©tation de lâ€™article 169 de la constitution, qui stipule que des candidats Â«Â ne peuvent Ãªtre considÃ©rÃ©s comme Ã©lus
et siÃ©ger Ã  lâ€™AssemblÃ©e nationaleÂ Â» si leur parti nâ€™a pas obtenu au moins 2 pour cent du vote populaire. Les Â«
indÃ©pendants Â» nâ€™ayant pas recueilli plus de 2 pour cent des voix en 2005, les dÃ©putÃ©s non-alignÃ©s tels que les 22
anciens membres du CNDD-FDD ne pouvaient pas rester Ã  lâ€™AssemblÃ©e.Les 22 dÃ©putÃ©s nâ€™Ã©taient pas les premiers Ã 
quitter leurs partis, mais ils ont Ã©tÃ© les premiers Ã  Ãªtre expulsÃ©s du Parlement en consÃ©quence. En mars 2008, quand le
parti dâ€™opposition le Front pour la DÃ©mocratie au Burundi (Frodebu) a exclu plusieurs de ses membres qui Ã©taient
Ã©troitement alignÃ©s avec le CNDD-FDD, ceux-ci ont Ã©tÃ© autorisÃ©s Ã  conserver leurs siÃ¨ges parlementaires. La lÃ©gislation
Ã©lectorale et constitutionnelle stipule que les dÃ©putÃ©s peuvent perdre leurs siÃ¨ges pour cause de dÃ©cÃ¨s, de dÃ©mission,
dâ€™incapacitÃ© permanente, dâ€™absences injustifiÃ©es, ou dâ€™une peine de prison supÃ©rieure Ã  12 mois, mais il nâ€™y a pas de
disposition explicite pour exclusion Ã  la suite de changements dâ€™appartenance Ã  un parti politique. Quand la constitution a
Ã©tÃ© rÃ©digÃ©e, ses auteurs ont envisagÃ© mais rejetÃ© une disposition qui aurait Ã©vincÃ© les membres de lâ€™AssemblÃ©e ayant
changÃ© dâ€™affiliation Ã  un parti. Beaucoup de juristes burundais interprÃ¨tent lâ€™article 169 comme Ã©tant applicable seulement
pendant une Ã©lection.Quand les dÃ©putÃ©s ont Ã©tÃ© exclus du Frodebu, le PrÃ©sident de lâ€™AssemblÃ©e Ntavyohanyuma nâ€™a pas
dÃ©posÃ© de requÃªte auprÃ¨s de la Cour pour quâ€™elle examine leur statut. Il ne les a pas non plus mentionnÃ©s dans sa lettre
du 30 mai, alors que la logique de la lettre aurait suggÃ©rÃ© quâ€™ils avaient occupÃ© leurs siÃ¨ges inconstitutionnellement
pendant des mois. A la suite de la dÃ©cision de la Cour, le prÃ©sident du Frodebu a demandÃ© le 9 juin au prÃ©sident de
lâ€™AssemblÃ©e de soumettre la question Ã  la Cour, au 16 juin, Ntavyohanyuma nâ€™avait toujours pas rÃ©pondu Ã  sa requÃªte.Des
juristes burundais, des membres des partis dâ€™opposition, des reprÃ©sentants de la sociÃ©tÃ© civile, des personnalitÃ©s
religieuses, et le Bashingantahe (un conseil dâ€™anciens respectÃ©s), ont critiquÃ© la dÃ©cision de la Cour comme Ã©tant une
interprÃ©tation dÃ©libÃ©rÃ©e et politiquement influencÃ©e de la constitution qui pourrait entraÃ®ner de futures violations des
droits. Lâ€™un des dÃ©putÃ©s exclus a dÃ©clarÃ© Ã  Human Rights WatchÂ : Â«Â Vous perdez tout, vous perdez tout le pays si vous
commencez Ã  violer la constitution.Â Â» Des critiques ont suggÃ©rÃ© que la partialitÃ© flagrante du PrÃ©sident de lâ€™AssemblÃ©e
nationale, Ntavyohanyuma, appelant Ã  lâ€™exclusion de dÃ©putÃ©s renÃ©gats faisait partie dâ€™une stratÃ©gie du CNDD-FDD pour
sâ€™accrocher au pouvoir afin dâ€™Ãªtre bien placÃ© pour les Ã©lections prÃ©vues en 2010.Plusieurs avocats et dÃ©fenseurs des
droits humains du Burundi se sont interrogÃ©s sur les raisons du silence de la communautÃ© diplomatique Ã  propos de cette
dÃ©cision. Un avocat a affirmÃ© Ã  Human Rights WatchÂ : Â«Â Tout le monde a peur de 2010. Si le CNDD-FDD voit quâ€™il peut
violer la constitution et que les diplomates gardent le silence, ils peuvent faire tout ce quâ€™ils veulent pour rester au
pouvoir. Nous craignons une rÃ©pÃ©tition de ce qui sâ€™est passÃ© au Kenya ou au Zimbabwe.Â Â»La dÃ©cision de la Cour nâ€™est
pas susceptible dâ€™appel, mais dans un cas similaire antÃ©rieur, le prÃ©sident de lâ€™AssemblÃ©e nationale a rÃ©intÃ©grÃ© les
dÃ©putÃ©s exclus.Â«Â Le CNDD-FDD devrait reconsidÃ©rer cette tentative dâ€™Ã©limination de ses concurrentsÂ Â», a dit Des
Forges. Â«Â Les dirigeants du parti devraient encourager le prÃ©sident de lâ€™AssemblÃ©e Ã  faire preuve de son autoritÃ© pour
rÃ©installer les dissidents au Parlement et pour commencer Ã  sâ€™occuper des problÃ¨mes urgents du peuple burundais.Â Â»
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